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méthoDeS 
D’avortement

 ¶ Substances abortives

• Plantes: Ergot de seigle, camomille, absinthe, safran

• Plomb, Mercure, Chloroforme, 

Chlorate de Potassium, Vinaigre

 ¶ Procédés mécaniques:

• Lavements répétés à l’eau de Javel ou eau savonneuse

• Bain chaud

• Saignées

• Traumatismes extra-génitaux (corps et abdomen)

 ¶ Instruments: aiguilles à tricoter, ciseaux, fi l 

de fer, sondes pleines ou creuses

 ¶ Bougies métalliques en gomme ou végétales

 ¶ Curetage utérin (1846).

ChiFFreS

 ¶ 220 000 IVG par 

an en France

 ¶ Moins d’un décès 

par an en France

 ¶ En 2010, 54% des IVG se 

faisaient par méthode 

médicamenteuse.

ChiFFreS

 ¶ Environ 300 000 avortements 

recensés par an en France 

mais 800 000 à 1 mill ion estimés

 ¶ 300 à 400 décès recensés par an suite 

à une IVG mais estimation à 10 000

 ¶ Causes principales de décès : 

hémorragies, infections, embolies.

ContraCeptionS

 ¶ Méthode naturelle: 

Ogino, Bil l ings, retrait...

 ¶ Spermicides

 ¶ Capes,diaphragmes, préservatifs 

en caoutchouc depuis 1844

 ¶ etc...

Utérus

Placenta

Embryon

Cordon
Seringue

Spéculum

Vagin

Col de l’utérus

Canule soupleLiquide 

amniotique

Piston aspirant

méthoDe karman D’aSpiration

l’avortement avant et aprèS 
la loi veil: le point méDiCal
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méthoDeS aUjoUrD’hUi

 ¶ Médicamenteuse jusqu’à 5 semaines de grossesse à domicile et 7 à l’hôpital

 ¶ Méthode par aspiration jusqu’à 12 SG à l’hôpital (anesthésie générale ou locale)

•   
 

•   
 

 

•   
 

 
 

•   

•   
 

 
 

•   
 
 

•   
 

•   

•   

 

•   

•   

•   



U
n

e De C
harlie hebDo, lUnDi 12 avril 1971

le DiSpoSitiF 
jUriDiqUe avant 

la loi veil

© Charlie hebDo

© FonDS Catherine DeUDon – Centre DeS arChiveS DU FéminiSm
e – 

UniverSit
é D

’a
nger

S

1ère maniFeStation poUr le Droit à l’avortement

©
19

18
 g

a
ll

iC
a
.bn

F.F
r

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



la loi 
veil et SeS 

amenDementS, le 
Droit FrançaiS en 

matière D’ivg

© FonDS C
ath

er
in

e D
eU

Do
n –

 C
en

tr
e D

eS
 a

rC
hi

ve
S D

U 
Fé

m
in

iS
m

e –
 U

n
iv

er
Si

té
 D

’a
n

g
er

S

a
vortement, Droit De ChoiSir et Santé : 5 janvier 2

00
1

© FonDS Catherine DeUDon – C
en

tre D
eS
 arC

hiveS
 DU F

ém
in

iSm
e –

 U
ni

ve
rS

ité
 D

’a
ng

er
S

D
ro

it à l’a
vo

rtem
ent : maniFeStation DU 23 oCtobre 1982

©
Fa

Uj
o

Ur
 - 

iC
o

n
o

v
o

x 
- 2

01
1

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
  
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 



la 
miSe en 

oeUvre De 
la loi veil aU 
niveaU loCal

LA n
o

uveLLe répubLique, SameDi et DimanChe 13 avril 1975 philippe jUSSeaUme 

jaCqUeS Weill 

©C
olleCtion partiCUlière

©C
o

lleCtion partiCUlière

© 
SC

D
 D

e l
’U

n
iv

er
Sit

é F
ra

n
ç

o
iS
-r

a
be

la
iS
 D

e t
o

Ur
S –

 b
U 

D
e m

éD
eC

in
e e

m
ile

-a
ro

n

Un préfabriqUé est mis à leUr disposition 
derrière le bâtiment de gynécologie.

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
  

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 



40
èm

e a
nniverSaire De la loi veil. maniFeStation DU 17 janvier 2015 à pariS

m
a

n
iFeSta

tio
n à g

ren
o

ble en 1973 en FaveUr De la ContraCeption et De l’avortement aveC Danielle vignoUlle, 1ère préSiDente De l’a
nCiC

a
nnie bUreaU, préSiDente De l’anCiC lorS DU 20ème anniverSaire De la loi veil

aSSoCiation 
nationale DeS 

CentreS D’ivg et 
De ContraCeption

© anCiC

© Colle
Ctio

n partiC
Uliè

re

© 20
 m

in
Ut

eS

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

•  

•  

•  

•  

 

•  

 

•  

 

•  

•  

•  

• 

•  

 

•  

•  

• 

•  

•  

• 
• Des centres de 

proximité à taille humaine
• Une répartition sur l’ensemble du territoire

• Un personnel, des locaux, des 
moyens de fonctionnement et une ligne 

téléphonique dédiés et adaptés
• Des activités de planification et d’IVG 

réalisées dans un même espace

CritèreS De qUalité DeS CentreS ivg 



2013
Convention 

interministérielle 
pour l’égalité des 

sexes dans le système 
éducatif et gratuité 
des contraceptifs 

remboursables pour 
les mineurs de plus 

de 15 ans

2002
Délivrance 
gratuite de 

pilules du lendemain 
par les pharmaciens 

aux mineurs

1982

Dépénalisation 
de 

l’homosexualité

1974

Libéralisation 
de la 

contraception orale 
et remboursement 

par la Sécurité 
Sociale

1967
Loi 

Neuwirth : 
légalisation de 

la contraception, 
notamment orale 

en France

2012

Renouvellement 
des contraceptions 

orales par les 
Infirmières

2001
Loi relative 

à l’IVG et à la 
contraception : 
information et 
éducation à la 

sexualité obligatoires 
dans les écoles, 

collèges et 
lycées

1975
Loi Veil:

légalisation de 
l’IVG et définition  

des conditions 
pour l’IMG 

1973
Circulaire 
Fontanet : 

information 
à la sexualité 

facultative dans 
les écoles

StériliSation De la Femme

StériliSation DU partenaire

pilUle

Stérilet

aUtreS méthoDeS hormonaleS

préServatiFS

méthoDeS natUrelleS

non ConCernéS (CélibataireS, Stérilité, etC.)
FemmeS ne prenant aUCUne ContraCeption

41%

15%
4%

9%

5%

22%

2%

2%

non aUx iDéeS reçUeS 
non aUx préjUgéS

L’ovulation 
a lieu après 

le 14ème jour, 
du coup: avant et 
après, les rapports 

sont sans 
risques.

Un 
rapport 

sexuel pendant 
les règles n’est pas 

fécondant.

Les 
hommes 

ont plus de 
partenaires 

sexuels.

Le 
stérilet 

est interdit 
aux femmes qui 

n’ont jamais 
accouché.
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traCt DU planning Familial, 1974

a
FFiChe D’inFormation générale SUr le planning Familia

l,  o
Cto

bre 1
98

1 

le 
planning 

Familial D’hier à 
aUjoUrD’hUi

© p
lanning Fam

ilial FranCe - mFpF

© p
lanning Fam

ilial FranCe - mFpF

©Fo
nD

S C
at

he
ri

ne
 D

eU
D

o
n
 –

 C
en

tr
e D

eS
 a

rC
hi

v
eS

 D
U 

Fé
m

in
iSm

e –
 U

n
iv

er
Sit

é D
’a

ng
er

S

1
ère m

a
n

iFeStatio
n po

Ur le Droit à l’avortement : 20 novembre 1971

©
p

la
n

n
in

g F
a

m
ilia

l F
ra

n
C

e - m
FpF

 
 
 
 
 
  

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 

 

 
 
 
 

 

•  
 

•  

•  

• 
•   

 



7000
2000 2012 2013

nombre D’ivg

ivg méDiCamenteUSeS
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région Centre région Centre

ÉVOLUTION DES IVG EN INDRE ET LOIRE ET EN RÉGION CENTRE
Chiffres 2000: enquête ARH-DRASS-DDASS/Chiffres 2012-2013: SAE

région CentreinDre et loire inDre et loire inDre et loire

réalitéS De l’ivg en inDre-et-loire

2014
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établiSSementS D’inDre-et-loire pratiqUant l’ivg

• agglomération de toUrs
• Médecins libéraux conventionnés 

(médecins généralistes, gynécologues)
• IVG médicamenteuses uniquement.
• Une liste est disponible au centre 

d’orthogénie du CHRU.
• 
• Sages-femmes
• Projet de loi 2015 pour l’extension 

du champ de compétences à l’IVG 
médicamenteuse.

• toUrs
• CHRU (Centre Hospitalier Régional 

et Universitaire de Tours - Centre 
d’orthogénie) 

• 2 boulevard Tonnellé 
• 02.47.47.47.43
• Nombre d’IVG pratiquées : 1065
• Dont IVG médicamenteuses : 205

• chinon
• Centre hospitalier du Chinonais
• Route Départementale 751 
• 02.47.93.76.19
• Nombre d’IVG pratiquées : 55
• Dont IVG médicamenteuses : 8

• amboise
• Centre hospitalier intercommunal 

Amboise-Château-Renault 
• Rue des Ursulines 
• 02.47.23.33.27
• Nombre d’IVG pratiquées : 37
• Dont IVG médicamenteuses : 15

• loches
• Centre hospitalier de Loches
• 1 rue Docteur Martinais 
• 02.47.91.33.33
• Nombre d’IVG pratiquées : 6
• Dont IVG médicamenteuses : 6

DonnéeS 2014

5
1

2

4

3
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• Après 1945, les femmes revendiquent le 
droit à la libre maternité.

• 
• Les mouvements féministes se 
structurent dans les années 1960-
1970. Le Mouvement de libération 
de la femme (MLF) est créé en 

1970. À cette époque, une nouvelle 
revendication émerge : l’avortement 

libre et gratuit. 
• 
• Avant la loi Veil, les femmes qui en ont les moyens partent avorter 
à l’étranger (Angleterre, Suisse, Pays-Bas,...).
• 
• Le GIS (groupe information santé), constitué de professionnels de 
santé, est créé en 1972. Ses militants pratiquent des avortements 
clandestins et demandent notamment l’accès de tous à l’éducation 
sexuelle et à la contraception, y compris pour les mineurs.
• 
• Le MLAC (Mouvement pour la liberté de l’avortement et de la 
contraception) est fondé en 1973 et rassemble des associations, des 
organisations politiques et syndicales qui défendent le droit à l’IVG.
• 
• En relation avec les médecins du GIS, qui veulent sortir de leur 
isolement et donner une base populaire à leur action, le MLAC pratique 
des avortements clandestins et organise, notamment, avec le Planning 
familial, des voyages collectifs en bus pour avorter à l’étranger.

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



l’avortement DanS le monDe

 
 
 
 

Avortement autorisé uniquement pour 
sauver la vie de la mère

Sans restriction

Pour des raisons économiques ou so-
ciales

Non renseigné

Pour préserver la santé mentale et phy-
sique de la mère

légenDe

L’avortement 
est généralement 
interdit. 14 pays 

n’acceptent aucune 
exception légale et sanctionnent 

durement les femmes et ceux 
qui les aident. D’autres autorisent 
l’avortement  pour sauver la vie 
de la femme, protéger sa santé 

physique et mentale, voire pour des 
motifs socioéconomiques. Mais 
la difficulté est alors le manque 

d’accès aux services et aux 
soins obstétricaux.

Au 
Canada, 

l’interruption volontaire 
de grossesse est légale 

dans toutes les provinces.
En revanche aux États-unis, même 
si l’avortement est légal, le nombre 

croissant de lois restrictives amène un 
recul de ce droit. Malgré une décision 

de la Cour suprême (Roe Vs Wade, 
1973), l’avortement demeure 
un sujet polémique, opposant 

« pro-life » et « pro-choice », 
dans un débat dominé 

par la religion. 
Sur 

les 47 membres 
du Conseil de l’Europe, 

43 ont légalisé l’avortement, 
selon des procédures et des 

délais variables. Chypre, Malte, la 
Pologne et l’Irlande ont les législations 

les plus restrictives, ce qui oblige les 
ressortissantes de ces pays à aller avorter 

à l’étranger. La Cour européenne des 
droits de l’Homme a toutefois refusé 
de reconnaître l’avortement comme 

un droit des femmes à disposer de 
leur corps (CEDH, aff. A, B et C c. 

Irlande, 16 décembre 2010).

L’avortement 
est légal dans 

certains pays. Mais 
dans un contexte donnant 

la priorité aux enfants 
mâles, les procédures sont 

détournées : des avortements 
sélectifs sont pratiqués pour 
éliminer les fœtus féminins, 
et de graves déséquilibres 

démographiques 
sont constatés.

L’avortement est un 
délit dans la plupart des 

pays d’Amérique latine, en 
raison de l’opposition influente 

de l’Église catholique. Il est interdit 
dans 26 pays sur la trentaine que 
compte le continent. Les femmes 

et les personnes concourant à 
un avortement peuvent faire 
l’objet de poursuites pénales.
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"la loi veil D’hier 
à aUjoUrD’hUi"

40 ans

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


